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47 animations scolaires, 
97 animations grand public, 
3 animations avec les locaux
2 animations avec les acteurs socio-
professionnels

Sortie du film « Le Grand Marais » : 
12 festivals dont 7 internationaux et 2 
prix remportés
25 diffusions animées par l’équipe de 
la réserve devant 1348 spectateurs. 

Lancement d’aire 
terrestre éducative avec 
la commune et l’école 
d’Hauteluce

Réalisation d’une nouvelle exposition sur 
la flore

Participation aux manifestations O’biwak, 
Festival de la biodiversité, Fête du bois, 
Montagne responsable, école de la 2ème chance.

1561 enfants 
et 1185 
adultes 

sensibilisés

Ancrage territorial – Animation et pédagogie

4266 visiteurs à la maison des 
tourbières, 17 000 sur le sentier 
des Arpelières, 14 000 sur le 
sentier Flore.

Intervention dans le Master 2 « Géographie et 
aménagement de la Montagne de l’Université 
Savoie Mont Blanc



Missions de surveillance :
20 tournées en binôme organisées pendant les saisons estivales et
hivernales et financées par une subvention régionale dédiée.
14 rappels verbaux à la réglementation et un timbre-amende.

Sensibilisation des moniteurs de l’ESI ainsi
que du personnel de vente de la SPL après
la sensibilisation des pisteurs l’an dernier.

Concertation avec la procureure
d’Albertville pour la mise en place d’un
protocole de politique pénale. Tournée
sur la réserve en août 2022 en présence
de la présidente du comité consultatif.

Visite de la réserve avec les représentants des ACCA et échanges
sur les interactions entre chasseurs et cogestionnaires.

Echanges 
spontanés avec 
190 personnes –

retours très 
positifs.  

Ancrage territorial – Gestion des usages

Autorisation accordées en 2022 :
 Organisation des captures de bécasse des
bois.

 Modification du damage de Belle Nature
et Marmotton. Passage en CSRPN et en
commission des sites.

Approbation par les communes concernées
des aménagements forestiers des
communes d’Hauteluce, Cohennoz et
Queige. Choix de ne pas exploiter les
parcelles situées dans la réserve.

Relance du processus de labellisation
d’accompagnateurs vis-à-vis de la RNR en
2023 suite à la réunion annuelle avec le
représentant du SNAM.



Tourbières : 

Relevé annuel de 5 piézomètres et analyse 
par le CEN. 
Forte amplitude du niveau d’eau sur la 
période de relevé. 4 sondes sur 5 ont eu une 
période d’assec pendant l’été, conséquence 
de la sécheresse entre juin et août. 

Milieux aquatiques : 

3ème campagne de suivi des populations 
d’odonates sur la réserve. Stabilité des 
populations observées sur 6 ans. 

Eco-complexes :  

Petites chouettes de montagne : 2 passages 
réalisés. Pas d’individus entendus en 2022.
Comptage au chant des mâles tétras-lyre :  3 
passages réalisés, jusqu’à 6 mâles entendus. 

Connaissances :  

Restitution de l’étude sur les chauve-souris 
forestières (projet européen). Importance de 
la présence d’arbres « habitats », de forêts 
matures, et de points d’eau pour ces espèces

Connaissances 



Fonctionnement et gouvernance

Financements obtenus en 2022  

Agrément du plan de gestion 2022-2031 en commission permanente du 
conseil régional.

18/03

Présentation des statuts réglementaires de la réserve aux élus du SIVOM12/04

Présentation de la réserve aux élus de Crest-Voland06/05

Réunion de planification des actions prévues sur 2023.12/05

Présentation de la réserve aux élus de la commune d’Hauteluce27/06

Signature d’une convention d’usage entre le SIVOM et la commune de 
Crest-Voland

21/11

Organisation du comité consultatif05/12

Signature d’une convention d’usage entre le SIVOM et la commune de 
Cohennoz

12/12
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Candidature de la réserve au label RAMSAR :
Le label RAMSAR est une reconnaissance internationale qui
récompense et valorise les actions de gestion durable de zones
humides d’importance mondiale.

Aménagement du lac des Saisies :
Actuellement aucun aménagement ne permet de mettre en
valeur le lac tout en canalisant le cheminement des visiteurs.
L’objectif pour 2023 est de définir les aménagements à
réaliser et d’obtenir les autorisations nécessaires pour une
réalisation des travaux en 2024.

Rénovation du sentier des Arpelières :
17 000 visiteurs parcourent chaque année ce sentier. 470 ml
de caillebotis doivent être remplacés et 100 ml
supplémentaires installés afin de permettre le bon
cheminement des promeneurs.

Perspectives pour 2023

Suivis scientifiques :

En complément des suivis tétras lyre et petites chouettes de 

montagne réalisés chaque année, deux inventaires seront 

organisés en 2023 : 

- Un sur les lichens qui n’avaient encore jamais été étudiés

sur la réserve

- L’autre sur les papillons de nuit. Bons indicateurs de

l’état des milieux, ils avaient d’ores et déjà été étudiés en

2000 ce qui permettra d’analyser d’éventuelles

variations sur 20 ans.

Adaptation de la gestion au changement climatique : 
La méthodologie Natur’Adapt développée par Réserve Naturelle de
France va être mise en œuvre sur la réserve. L’objectif est d’analyser
de manière concertée les effets attendus du changement
climatique sur le site et d’identifier les mesures pour nous y
adapter.
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